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Association Française des Pilotes de Montagne

Assemblée Générale du 29 janvier 2011
ENAC - Aéroport de Grenoble Saint Geoirs

Le Président Noël GENET ouvre la 38ieme Assemblée Générale à 10h00 et adresse ses vifs remerciements aux pilotes et participants venus nombreux,
· à Michel MIOCHE, pour la mise à disposition des locaux de l’ENAC, mais qui ne peut être présent parmi nous,
· à Monsieur HUPAYS de la DSAC Centre Est représentant la DGAC,

· à Jean-Michel OZOUX, président de la FFA
· à Alex PELLEGRIN représentant l’APPM, Daniel Serres son Président s’étant fait excuser, 
· à Marlies CAMPI, Présidente de l’EMP, 
· aux représentants du vol-montagne Suisse et Italien 

· il adresse des remerciements particuliers aux membres du Conseil d’Administration et à Mme CHABOUD 
· excusés les représentants de la FFPLUM et de l’ANPI

Rapport moral   Noël Genet
Noël GENET se réjouit de la présence de si nombreux pilotes, des Présidents et Représentants du monde aéronautique. C’est une preuve de reconnaissance de notre activité et de notre association.
Cette démonstration annuelle montre aussi l’intérêt qui est porté au travail effectué toute l’année par les membres du Conseil d’Administration et son Président. C’est aussi la preuve que l’AFPM est forte et dynamique.
Une pensée particulière est adressée à notre ami René OBERHOFFER et aux autres disparus en 2010.
Un hommage particulier est rendu à Robert Barrier et Jean Tricart qui ont œuvré de nombreuses années pour notre mouvement.

Le niveau d’activité du vol montagne a été maintenu voir même légèrement augmenté en 2010.

Le nombre total d’adhérent n’a jamais été aussi élevé ! 86 nouveaux adhérents chiffre qui a pratiquement doublé depuis 2009.
Les quatre ouvertures de terrain en 2010 et les dossiers en cours ainsi que l’inauguration du chalet de SuperDévoluy attestent du dynamisme de l’association.

Le succès des rassemblements régionaux a été assuré grâce aux initiatives des organisateurs. Cela a permis de mieux faire connaitre notre association, nos activités et de favoriser la rencontre de nombreux membres entre eux.
Une association ne vaut que par les membres qui la composent. L’AFPM cumule une somme de compétence et de dévouement rare et tout ceci bénévolement.
Le rassemblement international remarquablement organisé en Espagne à Seo de Urgel et Coscojuela par Marlies Campi et son équipe fut une grande réussite.
Mais encore trop d’accidents avec de gros problèmes de comportement de certains pilotes qui ne veulent pas comprendre et qui finissent par faire fermer des pistes par l’Aviation civile.
Bilan 2010   Eric Fix 
Le nombre d’adhérents atteint un record avec 671 cotisants dont 192 ASVM et 62 APPM.

Ces bons résultats sont dus à l’augmentation des membres ASVM et Ulmistes et du travail de promotion fait par Bruno Muller de Megève, Gérard Godot à Montpellier et Paul Prudent lors des stages ULM qu’il organise à GAP.

Bulletin- Plaquette
Cette année 3 bulletins ont été réalisés grâce au dévouement de Gérard Ferrier. Gérard demande à nouveau une collaboration plus active des membres.
Une nouvelle plaquette a été réalisée par Paul BOMEL et Gérard FERRIER.

Un calendrier 2011 a été envoyé avec la plaquette et le bulletin de décembre 2010.

Site internet 
Le site qui est régulièrement tenu à jour par Jean-Pierre Ebrard donne toute satisfaction.
Fiches de terrains / Groupe Yahoo 
Pierre Bon diffuse rapidement les infos sécurité et NOTAM .
Subventions

· En 2010, les subventions suivantes ont été attribuées pour l’entretien des altisurfaces:
· 300€ Gerbier de Jonc
· 120€ Le Bez

· 100€ Mens

· 500€ Clamensane attribués par l’ASVM

· 350€ Cipieres attribués par l’ASVM

· 2500€ à Corlier, ce qui supprime les taxes pour les membres de l’AFPM.

Les propriétaires de certaines altisurfaces refusent les subventions, nous leurs faisons des cadeaux personnalisés. 
Nous avons reçu en subvention :

· 750€ de l’aéro-club Allintair

· 300€ de l’aéro-club du Haut-Rhin

· 500€ de Mr Jean Besson

· 6000€ de la FFA

· 2600€ de la FFPLUM

· 1000€ du CRA 21 pour l’ASVM

Manches à air

L’AFPM met à disposition des manches à air pour tous les terrains montagne ne demandant ni cotisation ni taxes d’atterrissage.
Travaux effectués
· Mens, fin des travaux qui ont donné d’excellents résultats, la repousse est bonne et après visite du site une réouverture est prévue à partir de Mai.
· Clamensane, nettoyage des abords fait par l’équipe de l’aéro-club Alpin de Gap et Paul Prudent.
· Dévoluy, pose du chalet et travaux d’aménagement intérieur et extérieur. La journée d’ouverture a vue la participation de 24 avions et de 40 personnes qui ont ramassé quantité de cailloux !
· Grand Terrus, le terrain est en jachère.

· Escoulin, élagage de chaque coté de la piste et nettoyage de l’entrée de piste sur 20 mètres

· Pyrénées, le Piper de l’APPM a effectué  environ 300hdv.
Les altisurfaces sont en bon état à l'exception de Honteyde, labouré par des sangliers (ouverture nouvel axe).
Aleu: a vu la création de la plate-forme
Remerciements à l'AFPM qui a participé financièrement à la réussite de ce projet.


Dossier déposé pour Super Barèges, en bonne voie à l’ouest du Tourmalet. 


En préparation: Col de la Serre du Cot et Cerizols dans le 09, et LLORO dans le 66
Evolutions
· Entrepierres, fermeture de l’altisurface et ouverture en piste ULM occasionnelle ; l’AFPM a une première piste ULM a son nom. 
· Notre Dame de la Salette, fermeture provisoire demandée par la DGAC après le troisième accident en deux mois ! Une réouverture pourra être envisagée après élagage des arbres en entrée de piste qui devrait être coordonné par JP Triqués.
· Lus la Croix Haute, échec de la demande d’ouverture à l’année, incompatibilité entre les avions et le Tétra Lyre !.
· Aix en Diois, réouverture du terrain en aérodrome privé.
· Banon, dossier rapidement mené, décret paru en décembre 2010 ; la piste (400m 5% moyen) devrait être opérationnelle en été 2011.
· Isola 2000, suite au départ de Serge Ramoin, la DGAC et la préfecture ont demandées une modification de l’arrêté ; l’AFPM est désormais responsable de la piste et du chalet.
· Grand Terrus, la réouverture est prévue après que les travaux nécessaires soient effectués sous la houlette de Patrick Houms.
· Dieulefit, un projet d’ouverture pour 2012 est mené par des membres de l’aéro-club de Montélimar pour commémorer les 100 ans du premier atterrissage dans la commune.

· Les Deux Alpes, avec l’aide Jack Porte, une approche est en court avec la municipalité pour une ouverture de piste prés de la station.

· Valmorel, suite à l’installation de Club Méditerranée la piste actuelle sera supprimée au profit d’une remontée mécanique ! Nous envisageons une autre piste plus prés du col de la Madeleine, un contact avec la mairie est pris.
· Avoriaz, une réunion a eu lieu entre la municipalité et les utilisateurs de l’altisurface ; les hélicoptères déménageront plus prés de la station.

· Demandes de modification de carte VAC, nous avons demandé que certains terrains à usage restreint puissent être ouverts aux pilotes qualifiés montagne ; un accord est obtenu pour La Grand Combe et nous attendons une issue favorable pour Langogne. Par la suite nous envisageons une demande pour Albertville.

· Projets 2011, le rassemblement international de la Pentecôte se déroulera à Trento ; nous saluons avec grand plaisir le retour du rassemblement de Sallanches prévu le 20 aout.
Noël Genet nous fait part d’un projet de création en association AFPM-FFPLUM d’un «Pôle Vol Montagne » dans les Hautes Alpes.

Échecs
· Le Bersac, les négociations n’avançant pas ; le projet est abandonné.
· Nord Entraigue, aucun site possible ne fut trouvé.

· Grande Sassière et Sainte Foy en Tarentaise, refus des municipalités.

Promotion jeune
Le CA a voté une aide de 500€ au pilote le plus jeune qualifié montagne dans l’année. Cette année elle est attribuée à Sébastien Eynaudi 21 ans.
Instructeur Montagne

Le CA a décidé d’aider les candidats à la qualification instructeur montagne. Le cout du stage étant passé de 3000€ à 4500€ ; l’AFPM attribuera 1500€ après l’obtention de la première qualification instructeur (roue) au candidat ayant 3 ans de cotisation à l’AFPM et 2 ans de FI.

750€ seront attribués après obtention de la deuxième qualification instructeur montagne.(neige)
Environnement
Henri Balas fait le point sur la situation Les dossiers d’aides de la DSAC et de la DIREN (la DIREN devient la DREAL) doivent être envoyés par les AC et les propriétaires répondant aux conditions.

Les nouvelles hélices composites devraient être disponibles et subventionnées dés à présent.

Les efforts doivent être maintenus et encouragés.
Subventions
Julien Gresser nous informe sur les demandes de subvention auprès du CNDS pour le fonctionnement et l’équipement.

L’AFPM devrait être éligible à la réglementation concernant les dons aux organismes d’intérêt général, ayant un caractère sportif ; la demande est en court.
Réglementation

La nouvelle réglementation EASA est toujours en court d’élaboration.

La nouvelle réglementation européenne est annoncée pour 2012 avec mise en application en 2013 pour période probatoire de un à deux ans.
L’AFPM demande le maintient de l’autorisation de site sur altisurface et s’oppose au mode de délivrance de la deuxième qualification par un FI sans test.

Rapport Financier   Alain Bondon

		Compte d'Exploitation Exercice 2010


								
	 

	RECETTES

	 

	 

	 

	DEPENSES


	 

	 

	 

	 

	 

			
	COTISATIONS

		  26 219   

	 

	ALTISURFACES

	
	62

	APPM

	       1 634   

	 

	 

		Déplacement

	        1 492   


	192

	ASVM

	       4 825   

	 

	 

		Matériel

	        1 867   


	97

	DAUPHINE

	       4 900   

	 

	 

		Super Dévol.

	      22 448   


	20

	EMP

	       1 050   

	 

	 

		Mens

	          208   


	48

	ILE DE FRA

	       2 150   

	 

	 

		Mont Gerbier

	          300   


	9

	MASSIF Cal

	          400   

	 

	 

		Corlier

	        2 500   


	87

	MT BLANC

	       3 160   

	 

	 

		Le Bez

	          359   


	93

	RHONE L.

	       4 700   

	 

	 

			
	51

	SAVOIE

	       2 550   

	 

	 

	BOUTIQUE (Achats)


	17

	VOSGES

	          850   

	 

	 

		Vêtements

	        1 094   


	 

			 

	 

		Livres

	          400   


	SUBVENTIONS

		  10 150   

	 

	BULLETINS

	
	 

	ALLINTER

	          750   

	 

	 

		Impression

	        3 209   


	 

	FFA

	       6 000   

	 

	 

		Affranchist.

	          925   


	 

	FFPLUM

	       2 600   

	 

	 

			
	 

	A.C. HT-RHIN

	          300   

	 

	 

	ASSURANCES

	
	 

	M. BESSON

	          500   

	 

	 

			
	 

			 

	 

			
	BOUTIQUE (Ventes)

	    2 707   

	 

	COTISATIONS

	
	 

	Vêtements

	          659   

	 

	 

		EMP

	        2 210   


	 

	Livres

	          858   

	 

	 

		Don Jeune

	          500   


	 

	Divers

	       1 190   

	 

	 

		AOPA

	          300   


	 

			 

	 

			
	DIVERS

		    1 480   

	 

	ASSEMBLEE GENERALE


	 

	REPAS A.G.

	       1 480   

	 

	 

		Repas

	        1 720   


	 

			 

	 

		Frais Admin.

	          300   


	 

			 

	 

			
	PRODUITS FINANCIERS

	        720   

	 

	FRAIS ADMINISTRATIFS


	 

	Epargne BPA

	          720   

	 

	 

		Déplacement

	        3 467   


	 

			 

	 

		Poste-Tél.

	        2 047   


	 

			 

	 

		Papèterie

	          255   


	 

			 

	 

		Matériel

	          618   


	 

			 

	 

	DIVERS

		
	 

			 

	 

		Cadeaux

	          912   


	 

			 

	 

		Fleurs

	          235   


	 

			 

	 

			
	DEFICIT DE L'EXERCICE

	    5 642   

	 

	FRAIS FINANCIERS


	 

			 

	 

		BPA

	            36   


	 

			 

	 

			
	TOTAL RECETTES

	  41 276   

	 

	TOTAL DEPENSES


	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 


								
			BILAN SYNTHETIQUE DE L'AFPM AU 31.12.2010

	
								
	Chalet de Super-Dévoluy

		         55 000 € 

				
	Dépôts bancaires

		         39 500 € 

				
	Matériel divers

		          1 500 € 

				
			TOTAL

	 96 000 € 

				

	


Votes des rapports :

Les rapports moral et financier sont votés à l’unanimité.
Parole aux invités 
· Mr HUPAYS  nouveau DSAC-SE découvre notre association et son action, il se félicite de nos actions notamment en matière d’environnement.
· Mr OZOUX, président de la FFA fait part de l’action de la fédération et apporte son soutient à l’AFPM.

· Marlies CAMPI (EMP) rend compte du rassemblement de Pentecôte 2010 à Seo de Urgel, le projet d’altiport au Val d’Aran avance.
L’aide accordé par l’EMP au plus jeune pilote qualifié montagne est reconduite, elle sera attribuée à l’occasion du rassemblement international de Trento.

Elections au Conseil d’Administration 

· 3 membres sont sortants (Henri Balas, Noël Genet, Eric Fix) ; ils se représentent.
· Pierre Quinkal démissionne pour raison familiale ;
· Paul Prudent est candidat
Après dépouillement tous les candidats sont élus.
L’Assemblée générale est clôturée par le président à 12h30.
Le Président




Le Secrétaire

Noël Genet




Eric FIX
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Correspondance :
 AFPM –chez Mr Genet Noël- villa la Case, route de l’Escale - 04290 - Volonne

Siège social :

 AFPM - Aérodrome du Versoud - F- 38420 - Domène
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